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DECRETnº 2021-403 du 6 août 2021 portant création, missions, 
composition et organisation du Centre de Renseignement opé 
rationnel antiterroriste. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport du ministre d'Etat, ministre de la Défense, 
Vu la Constitution ; 

Vu le décretnº 2012-786 du 8 août 2012 portant création., attributions, 
organisation et fonctionnement du Conseil national de Sécurité, en 
abrégé CNS; 

Vu le décret nº 2014-466 du 8 août 2014 portant création, missions et 
organisation de la Coordination nationale du Renseignement, en abrégé 
CNR; 

Vu le décret nº 2021-176 du26 mars 2021 portant nomination du Pre 
mier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret nº 2021-181 du 6 avril 2021 portant nomination des 
membres du Gouvernement ; 

Vu le décret nº 2021- I 90 du 28 avril 2021 portant attributions des 
membres du Gouvernement, 

DECRETE: 

CHAPITRE I 

Création et missions 
Article 1.- Il est créé un Centre de Renseignement opération 

nel antiterroriste, en abrégé CROAT. 
Le CROAT est placé sous l'autorité du Conseil national de 

Sécurité et sous la tutelle administrative du ministère en charge 
de la Défense. 
Art. 2 .- Le CROAT est une entité opérationnelle à caractère 

interministériel. Il dispose d'un siège central à Abidjan et d'an 
tennes délocalisées en fonction des besoins. Sa compétence 
s'étend à l'ensemble du territoire national. 
Art. 3.- Le CROAT est chargé: 
- de recueillir I 'intégralité des informations et renseignements 

relatifs à la menace terroriste auprès de tous les acteurs ivoiriens 
et étrangers compétents en la matière, de les centraliser et de les 
traiter; 
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- d • élaborer et de diffuser les renseignements opérationnels 
nécessaires aux Forces armées pour la conduite des opérations 
de lutte contre le terrorisme et d'en assurer le suivi. 
L'action du CROAT s'exerce dans les domaines de l'anticipa 

tion, de la veille stratégique ainsi que de l'appui à la planification 
et à la conduite des opérations de lutte contre le terrorisme. 
Art. 4.- Pour la réalisation de ses missions, le CROAT : 
-participe à l'anticipation et à la veille stratégique ainsi qu'au 

suivi de la situation sécuritaire relative à la menace terroriste ; 
- élabore des notes de renseignements et d'information ou 

tout autre point de situation au ministre chargé de la Défense, au 
directeur de la Cellule spéciale d'Enquête, d'instruction et de 
Lutte contre le Terrorisme ou à toute autre autorité ayant besoin 
d'en connaître ; 
- participe à l'élaboration de dossiers d'objectifs dans le 

cadre des activités de ciblage pour transmission aux Forces ; 
- participe à la recherche, au recueil, à l'analyse et à la dif 

fusion du renseignement nécessaire à l'exécution des missions 
des forces engagées dans la lutte contre le terrorisme ; 
- coordonne et centralise l'activité de renseignement antiter 

roriste sur l'étendue du territoire national. 
CHAPITRE2 

Composition et organisation 
Art. 5.- Le CROAT est composé d'agents issus: 
- du ministère en charge de la Défense ; 
- du ministère en charge de l'Intérieur et de la Sécurité ; 
- du ministère en charge de la Justice ; 
- du ministère en charge des Eaux et Forêts; 
- du ministère en charge de I' Economie et des Finances ; 
- du ministère en charge du Budget ; 
- du secrétariat du Conseil national de Sécurité ; 
- de la Coordination nationale du Renseignement. 
Le CROAT peut recruter toute autre personne aux compé 

tences avérées. Les éléments issus des autres ministères sont mis 
à la disposition du ministère en charge de la Défense pour em 
ploi. 
Art. 6.- Le CROAT est dirigé par un officier supérieur des 

Forces armées ou un commissaire de Police. 
Il est assisté d'un adjoint, officier des Forces années de Côte 

d'Ivoire ou fonctionnaire. 
Ils sont nommés par arrêté du ministre chargé de la Défense. 
Art 7.- Le CROAT comprend cinq cellules que sont: 
- la Cellule Recueil et Analyse du Renseignement ; 
- la Cellule opérations ; 
- la Cellule Appui technologique ; 
- la Cellule Administration et Logistique ; 
- la Cellule Coopération internationale. 

Art 8.-La Cellule Recueil et Analyse du Renseignement est 
chargée: 
- d'animer le cycle de l'analyse-exploitation du renseigne 

ment; 

- de valider la production des analystes ; 
- de répondre aux requêtes des autres chefs de cellules ; 
- de participer à la proposition de modes d'actions, en lien 

avec le chef de la Cellule Opérations. 
Art 9.- La Cellule Opérations est chargée: 
- de proposer aux Forces des dossiers d'objectifs; 
- de participer au suivi des opérations, à la coordination et à 

la validation des interpellations. 
Art. 10.- La Cellule Appui technologique est chargée : 
- d'assurer le bon fonctionnement des outils techniques et 

technologiques du centre ; 
- de mettre en place une base de données communes aux dif 

férents acteurs impliqués dans le contre-terrorisme ; 
- de mettre à la disposition du centre des référents à I 'effet de 

transmettre les requêtes aux services concernés ; 
- des 'assurer CÌl suivi des échanges avec les partenaires teclmiques ; 
- de conseiller le chef du CROAT sur les procédures de sécu- 

rité informatique et de veiller à leur application. 
Art. 11.- La Cellule Administration et Logistique est chargée : 
- de s'assurer du bon fonctionnement en matière administra 

tive, financière et logistique du CROAT ; 
- de mettre en place des moyens et procédures d'urgence pour 

l'exécution des missions. 
Art 12.- La Cellule Coopération internationale est chargée : 
- de s'assurer du bon fonctionnement des échanges avec les 

partenaires internationaux ; 
- d'assurer la transmission des requêtes et le suivi des 

demandes des partenaires internationaux ; 

- d'assurer la transmission et le suivi des requêtes adressées 
aux partenaires internationaux ; 

- de participer à la rédaction des productions, en liaison avec 
la Cellule Recueil et Analyse du Renseignement. 

CHAPITRE3 

Dispositions finales 
Art. 13.- Un arrêté du ministre chargé de la Défense précise 

les modalités d'application du présent décret. 

Art. 14.-Lcs dépenses liées aux activités du CROAT sont im 
putées au budget du Conseil national de Sécurité. 
Art. 15.- Le ministre d'Etat, ministre de la Défense, le minis 

tre de l'Intérieur et de la Sécurité, le garde des Sceaux, ministre 
de la Justice et des Droits de l'Homme, le ministre des Eaux et 
Forêts, le ministre de l'Economie et des Finances, le ministre du 
Budget et du Portefeuille de l'Etat et le secrétaire du Conseil 
national de Sécurité assurent, chacun en ce qui le concerne, l'exé 
cution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la 
République de Côte d'Ivoire. 
Fait à Abidjan, le 6 août 2021. 

Alassane OUATTARA. 
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